
Le rinçage avec le neutralisant 31022 évite que les métaux ferreux oxydés par les brunisseurs ne 
rouillent avant d’avoir reçu une protection.

UTILISATION :

Sur métaux ferreux uniquement : il s’applique après l’oxydation et séchage des brunisseurs soit par 
pulvérisation, soit au pinceau, soit au trempé.
Ceci n’est pas une protection définitive mais évite que le métal ne se rouille après l’agression des 
brunisseurs.
Pour la protection vous pouvez utiliser soit : 
∞ Une cire incolore 31031 : finition intérieure
∞ Une cire noire graphite 31033 qui donnera une finition “mine de crayon” finition intérieure
∞ Une huile de protection 31020 : finition intérieure
∞ Un vernis intérieur/extérieur : le Protect Rouille 31012  Mat ou Satiné.

SÉCURITÉ :

PRODUIT PROFESSIONNEL
∞ Lire attentivement l’étiquette de sécurité
∞ Porter impérativement des gants en caoutchouc
∞ Ne pas avaler
∞ Ne pas laisser à la portée des enfants
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NEUTRALISANT POUR BRUNISSEUR METAUX
POUR BRUNISSEURS METAUX FERREUX 31021

31022


